
Plan Local d’Urbanisme
Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Après le diagnostic du territoire, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est élaboré. Le PADD est un document essentiel du Plan Local d’Urbanisme, proposant une vision de l’aménagement sur le long terme. 
Concrètement, le PADD définit les orientations en matière des transports, d’habitat, d’espaces verts, d’équipement, etc. en prenant en compte les spécificités de la commune et en s’inscrivant dans une démarche de développement 
durable. 
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